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lés ââsure '. ewre-
touvqe lu#sWùvýëlèi comme- CWIi de la So-

cietll'Éffême; lié str. agréale de-loin coirime
dIS,ý*àè q'1l ferai pour chacun, tout ce qui
lui diéf*piDs§blei

4jfihllt x'87se. rsidence-de M. Aug. Cha-.

Là. prMiète oecutîmi a- tu, lieu' durant cette
séâffte Sùt proposition à- cet, effet, trois noms

sÊhraés ~ l~is'~ lvSciéé.b.motion
couEcftflft à cet rùdi4tiôn- urallégue aucun mo-

Ê,abCft f-,r -Piéidencee deF- X Bertrand,

~~ votés à M.F le Procu-
rétùdèi' ?br I~ fbrnitre~par lui, de

eè~!fii~is d. diiili 16rs des- funéràilles de
Sa:Grandeur Mgr Chs Laroçque.

p &iiir8l. -Pifeidence-dé . . Ber-

eonfbrmàément:à- Pavi§ qui cnm avait été don-
né %drai lesi trors séanices précé4entsý, M. L.
Plîaùdofi pýsê qüe 'lès-ye'memb*rés- qui sont

offi~ie? danscPatres- Sociétés puissent -sortir
danýs7sriig de ces-dernières-sans être passi-
blcs'd'àmcnde s'ils- portent rinsîgne-de runion

-e9efýuIe-dondé c'ônîmunication d'une

letre'&i. P. B; de- Là -Bruère invitant les
meM1rýsdé' Iltfiibn-St-jbsepli à' ftéVenter l'é.
coiLà'à6 drs =h4uievnie d?trtfolidée en- cette
ville.

M. de LaBruère, qel était présent, invité à
parler, insista beaiitbup eur les avantages offerts
par cette. école- pratique et plusieurs personnes

n~~l~oe~-ci i ole réquienter lee.cours.
?o tôbre'I875' WWâdhj&'d&Ls. Cfté&r
Après élection des officiers, M. le Chapelain

:informe la Société qii, ses nonmbreuses, occupa-
tosne lui permettant. ùIus de continuer à rem-

es'ortions de aielain, 'I a prié le Révd.
Y. Davig-non, <ajoCrdhui curé de Suncookc,

N.H)de le remplacer onie tel.

En exr«eart la, rég.u1rité de conduite comme
condîtliýn. rig9ureusý d'admission, et Wdexistence
comme'..9itieièis 4nrs unt association de Se-
cours M'âtucçtt deri& poti u ssami-

tent 4cor&e-àtkïe 1 âbaisçen.~d~l. àûle.
de àc.-," ctc&nat tous lé!s

Morâîâùts se prêoccUpei Justç tfre1

L 6rsqù'on est bon fi1sbon perre et bon 4pouxk,
If devienit facile, d'être bon sociétaire ; adjoutons'
qu'iliest blèn difficile d'être bon citoyen sans
cette condition. La famille, en effet cette so-
ciété civile, à été' établie par D)ieu pour servir
dt; fondèinent à la société nationale et, presque
toujit!1's,, les sentiments qui u,,issent les peupIcs
à l1autorîé s'affaiblissent à mesure que les-lItns
de la 'famille se relachent.

Les Sociétés d& Se-ours Myutueivralinent di-
gnes de ce nom ont-elles répondu à la sollic-
tude de leurs fondateurs ?

Prenons au hasard une famille de bons So-
ciétaire -: une épouse heùrçusé et satisfaite.
compagne de ses rudes travaux, des enfants
soumis et respectueux, objets d'une ambition
horaibl -e pouit lesque] l' travaille, pôur les-
quels. i souffre et espè,re.

Prenops une. faîùilil- d'ouvriers exposée,- sài£ç
efrse, aux: théories anti-sociales, au malhe.ur
des temps. Quelle différence entre la première
et celle-ci I

Dans le premièr cas, édifié et soutenu par des-
confrères qui s'inspirent "aussi de son exemplela
vertu devient pour ainsi dire facile au sociétaire.
Dans le dernier cas, le chef étant laissé à ses pro-
pres forces dau.c tcutes les circonstancessans ob!i-
gation visibk uýe cmbattre, l'affection,l'cstime- m&-
mie et souvent disparaîtra entre le père et la
mère, faute d'armes ou -de motifs Pour combat-
tre, quelque fois par déception ou- détourage-
ment,, réâultat dé l'isolement où. l'on se trouve.

L'assdcihtiori, donc, en même temps qu'elle
souùtÏint matériellement, fortifie la morale et
réhabilite la famille.

'Ce s'ont d'es fonctions difficiles et délicates
que celles de visiteurs, d'ans !es Sociétés de Se-
ic cburs MutueL Le zèle, le. dévouement, l'assi-
~duité près des malades ne suffsent pas, il faut
iy joinfdre encore l'esprit de justice et la fe~r-

Le vis'iceùr en efret a, dans ses mains, déux
lintérêts qu'il doit te7nirt en équilibre, rintéê du
-malade et l'intérêt de la Société. lpeuta-Voir
des luttes à soutca ir pour combattre d&* pré-
'ten1tions e-ýagérées ;-lfaut qu'il assure au vi-
t.s'itt réguarité dans le paiement -de ses béhié-

TL, côlisolâtion, le soula ezpnt là eéin
ldü maiacôiç nPour ainsriee -r~fL "tTâü


